
     Association des Responsables de Copropriété Provence Alpes Cote d’Azur

Procès-Verbal d’Assemblée Générale Ordinaire de
l’ARC P.A.C.A du 04 avril  2023

Le 04 avril 2023 à 09H30, le Conseil d’Administration ainsi que les membres de l’association

ARC P.A.C.A   se  sont   réunis  en  Assemblée Générale  Ordinaire à l’espace Jean Brunet

83 210 SOLLIES-PONT sur convocation par emailing.

Il a été dressé une feuille de présence signée par chaque membre présent, au moment de

son entrée en séance, tant à titre personnel qu’en qualité éventuelle de mandataire en cas

de procuration possible. 

Mme EVEN Ketty préside la séance en sa qualité de Présidente de l’association ARC P.A.C.A ;

M.  LAURENT  Julien  est  secrétaire  de  séance  en  sa  qualité  de  Secrétaire  du  Conseil

d’Administration. 

Nous comptons 20  adhérents présents et 8 représentés.

La présidente rappelle les questions à l’ordre du jour et les soumet au vote des membres

présents : 

- Rapport moral et rapport d’activité                                                          

- Rapport financier présenté par M. Gosset, Le trésorier

o Approbation des comptes 2022

UNANIMITE DES PRESENTS ET REPRESENTES

o Quitus aux administrateurs pour la gestion 2022

UNANIMITE DES PRESENTS ET REPRESENTES

o Approbation du budget prévisionnel 2023 de 220000 €

UNANIMITE DES PRESENTS ET REPRESENTES
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o Affectation du résultat de l’exercice 2022 de 7223 €

RESERVE

- Cotisation 2024 (inchangées) :

o Collectives  et  Syndic  non  professionnel :  110€  de  base  +  4.60  €  par  lot

(maximum 900€)

o Individuelles : cotisation de 120€ avec bulletins et 5 réponses écrites

UNANIMITE DES PRESENTS ET REPRESENTES

- Approbation des modifications statutaires suivantes :

o ART 9. 1ère phrase : « L’association est dirigée par un conseil de sept membres

élus pour 3 ans par l’assemblée générale. Ils sont rééligibles ». Remplacé par

« L’association est dirigée par un conseil de trois à cinq membres élus pour 3

ans par l’assemblée générale. Ils sont rééligibles.

UNANIMITE DES PRESENTS ET REPRESENTES

Actualités sur notre Association et questions diverses :

Suite à la démission de Mme EGONNEAU Géraldine, modification du Conseil 
d’Administration. 
Composition CA : 
Présidente : Mme EVEN Ketty ;
Trésorier : M. GOSSET Michel ; 
Secrétaire : M. JULIEN Laurent

UNANIMITE DES PRESENTS ET REPRESENTES

La Présidente EVEN Ketty                                      Le Secrétaire LAURENT Julien

Le Trésorier M. GOSSET Michel
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